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Document pour Information

Groupe de Travail "Patrimoine culturel"

Plan de travail 2007

1. Priorités clés pour 2007

Les priorités clés du Groupe de Travail "Patrimoine culturel" seront les suivantes:

· Finaliser la mise en place d'un registre des bâtiments et monuments ayant une valeur importante pour le patrimoine culturel;

· Identifier les besoins majeurs et les instruments appropriés pour les régions;

· Développer et mener des projets de référence;

· Mettre en place un instrument pour l'échange de bonnes pratiques dans le cadre de la préservation du patrimoine culturel;

· Fournir et organiser le soutien en savoir-faire et financements pour des projets régionaux;

· Evaluation des activités concernant le patrimoine culturel pour la fin 2007.

2. Descriptif des activités

Les grandes lignes développées ci-après reflètent les activités telles qu'elles ressortent des travaux préparatifs du deuxième semestre 2006 du groupe de travail.

2.1
Finaliser la mise en place d'un registre des bâtiments et monuments ayant une valeur importante pour le patrimoine culturel
Sur la base d'un questionnaire adressé en août 2006 aux régions dans le but d'identi​fier des monuments et bâtiments de valeur importante pour le patrimoine culturel d'une région, les travaux concernant le registre devront être finalisés au courant des premiers mois 2007.

Une approche pourrait être l'intégration dans le site web de l'ARE de deux manières: D'un côté, les différents bâtiments de monuments devraient être inclus dans la "carte de visite" de la région membre concernée et y être décrits plus en détail. De l'autre côté, la recherche pour des partenaires de projet et de soutien pourra être intégrée au nouvel instrument de la "bourse de partenariat" sur le site web de l'ARE.

Il reviendra au groupe de travail de s'accorder sur l'approche qui sera finalement retenue concernant la réalisation de ce registre.

2.2
Identifier les besoins majeurs et les instruments appropriés pour les régions
Les conclusions de la conférence de Vienne en octobre sur le "Patrimoine culturel et les nouvelles technologies" devrait faciliter au groupe de travail l'identification des grandes priorités des régions membres par rapport à la préservation du patrimoine culturel. Sur la base de ces conclusions, le groupe de travail établira un plan d'action détaillé en vue de la mise en oeuvre des principales activités résultant des priorités clés du groupe de travail.

2.3
Développer et mener des projets de référence
Un nombre limité de projets de référence devra être choisi parmi les projets des régions membres de l'ARE afin de démontrer les actions exemplaires et donner une idée par rapport à la direction de projets pour la protection d'objets du patrimoine culturel. S'inspirant de ces projets de référence, le groupe de travail développera des procédures et modèles à utiliser pour de futurs projets dans ce domaine. C'est pourquoi les projets de référence devront être organisés au cours de 2007.

2.4
Mettre en place un instrument pour l'échange de bonnes pratiques dans le cadre de la préservation du patrimoine culturel
Comptant sur l'engagement accru des régions, le groupe de travail décidera d'un moyen pour les régions membres pour faciliter l'échange d'expérience concernant les bonnes pratiques pour la préservation du patrimoine culturel. Ceci peut être obtenu par une plate-forme internet ou encore sous forme d'un séminaire ou d'une conférence organisés par le groupe de travail au second semestre 2007.

2.5
Fournir et organiser le soutien en savoir-faire et financements pour des projets régionaux
En plus du soutien pratique aux régions membres dans le domaine des bonnes pra​tiques et des projets de référence, le groupe de travail élaborera également une ap​proche systématique pour assister les régions membres et leur procurer un soutien pour leur projets concernant le patrimoine culturel sous forme de financements par d'autres institutions et organisation ou encore sous forme de ressources humaines capables de fournir une expérience de travail et du savoir-faire en matière de préser​vation de bâtiments et de monuments. A cette fin, les membres du groupe de travail, assistés par le secrétatiat de l'ARE, identifieront des sources de financements et de savoir-faire et fourniront des conseils aux régions membres qui manifesteraient des besoins de soutien. Ces conseils pourront être organisés sous forme de cours de formation ou de séminaire pour les régions membres concernées.

2.6
Evaluation des activités concernant le patrimoine culturel pour la fin 2007
Enfin, le groupe de travail évaluera, pour la fin 2007, ses activités et élaborera un plan de travail 2008/2009, qui tiendra compte des expériences acquises en 2007, et adaptera le plan de travail et les priorités en fonction des besoins des régions membres.

3. Réunions

Le groupe de travail tiendra ses réunions sur une base ad-hoc, mais de préférence immédiatement avant chaque réunion de la Commission 3, à laquelle elle fera ses rapports. Ceci permettra la validation politique immédiate des mesures à prendre et améliorera de cette façon la capacité d'agir de l'ARE dans ce domaine. La langue de travail du groupe de travail patrimoine culturel sera l'anglais. Les dates et lieux des réunions 2007 restent à confirmer.

Adopté à l'unanimité par la Commission D - Veszprém, 21 septembre 2006
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